
Colporteurs et déballeurs

Autor(en): L.C.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Le conteur vaudois : journal de la Suisse romande

Band (Jahr): 16 (1878)

Heft 1

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-184632

PDF erstellt am: 21.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-184632


Seizième année. K* 1 Samedi 5 Janvier 1878.

CONTEUE VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

Paraissant tons les Samedis.

PRIX DE L'ABONNEMENT
Pour la Suisse : un as, 4 fr.; six mois, 2 fr. SO.

Ponr l'étranger : le port en sus.

Colporteurs et «léballeurs.

Mon cher rédacteur,
Dans l'avant-dernier numéro du Conteur, vous

vous faites l'écho des plaintes du commerce lausannois,

qui en est réduit à tenir la chandelle, pendant

que Messieurs les colporteurs, déballeurs et
liquidateurs exploitent la bonne foi du" public et
surtout encaissent son argent.

Les négociants jettent la faute sur la Municipalité;

celle-ci voit le mal dans les traités de

commerce, et vous, mon cher rédacteur, vous accusez
la révision de la plaie qui frappe notre^capitale.

Hélas cela devait être.
La révision a causé tant de perturbation dans

notre vie nationale elle est la source de tant de

crises, de déboires et de déficits, que vraiment on
ne saurait trop lui jeter la pierre.

Toutefois, comme on ne peut condamner un
accusé sans l'entendre, voici ce que répond,^dans sa

simplicité, la Constitution révisée :

« Dans mon article 31, je garantis, comme le
faisait ma sœur aînée, la liberté de commerce et
d'industrie dans toute l'étendue de la Confédération.

Or, j'autorise par ce fait les colporteurs,
déballeurs et liquidateurs à mettre en coupe réglée
tous les niais qui les croiront sur parole. Je n'ai pas
la moindre intention de nuire, d'une manière
particulière, à la bonne ville de Lausanne. Les industriels

qui font son désespoir enlacent de même dans
leurs réseaux Berne, Genève, Zurich, Bâle, etc., etc.
Toutes les villes, grandes et petites, subissent^le
même sort en raison directe de la crédulité^de leurs
habitants et aboutissants.

» Lisez tous les journaux, et vous retrouverez
partout les mêmes annonces pompeuses et
alléchantes; examinez tous les carrefours, vous y
rencontrerez, sous de multicolores affiches, les mêmes

prospectus fallacieux et menteurs; parcourez les

foires, marchés, fêtes de tous genres, et vous
entendrez, sur tous les tons, de la bouche des
étalagistes, ces boniments absurdes, débités en argot de

ménagerie, et qui font le bonheur des badauds.
» Après cela, reprend la Constitution fédérale,

est-ce ma faute, si un public abusé fait queue dans
les liquidations, vraies ou fausses; se rue dans
l'officine des déballeurs et forme un cercle impéné-

0n peut «'abonner aux Bureaux des Postes;— au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —Toute
lettre et tout envoi doivent être affranchis.

trable autour des charlatans de la place publique?
» Est-ce ma faute si, avec la liberté de vendre et

d'acheter, je n'ai pu donner aux citoyens le
discernement? »

Non, dirons-nous, ce n'est pas la faute de la
Constitution fédérale.

Le public veut être trompé, il le veut avec une
ténacité invincible; il forme un rempart autour du
« phyloxera negotium » et le défend contre les
atteintes des moralistes trop délicats ou d'un fisc trop
ardent. — Voilà pourquoi, mon cher rédacteur,
toutes les mesures qu'on pourra prendre sont
condamnées d'avance à la stérilité

C'est une chose étrange et une grande force pour
la flibuste commerciale que cette foi aveugle et
robuste du public dans le son de la trompe et celui
du tam-tam. Elle n'a d'égale que celle qui, dans tous
les siècles, a fait la fortune des astrologues, des sor-

'ciers, des somnambules et des marchands d'orviétan.
C'est cette foi qui permet à la maison Du Barry

de payer 600 mille francs d'annonces pour sa
précieuse farine de lentilles!

C'est cette foi qui fait de M. B"* le plus
couru des guérisseurs de notre canton, et de Prilly
un pèlerinage!

C'est cette foi qui permet à chacun de se dire ou
de se croire médecin accompli, parce qu'il a lu le
comte Mattei et possède quelques flacons de ses

globules, atténués jusqu'à la trentième dilution
C'est cette même foi dont se moquait si

spirituellement et si cruellement Mangin, le célèbre
marchand de crayons, quand il disait aux curieux réunis

autour de son char :

« Ha! Ha! vous avez entendu la trompette! Vous
avez vu mon manteau royal et mon casque étince-
lant! Vous vous êtes dit : C'est un charlatan; allons
voir ce qu'il vend Et vous êtes venus. — Eh bien
je ne vous en félicite pas. J'avais cru rencontrer ici
des hommes, et je vois que c'est comme à Paris :

il n'y a que des badauds. »

Malheureusement pour l'honneur de l'humanité,
la clientèle de Mangin lui a survécu, et, quant à

moi, j'en crois l'espèce immortelle.
Thermes de Lessus, 2 janvier 1878. L. C.
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